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SAGE du Bassin Versant de la SEVRE NANTAISE D
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ACTIONS POUR LA GESTION
QUANTITATIVE DE L’EAU
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ETIAGES :

ACTIONS GENERALES

• Programme de recherche de ressources alternatives pour la

production d’eau potable

• programme de communication sur les économies de

consommations d’eau potable

IRRIGATION :

• Schéma de gestion de l’irrigation incluant le développement de

retenues collinaires en substitution aux prélèvements directs

actuels

Bassins concernés

dont

Bassins prioritaires

• coordination des arrêtés d’interdiction en référence aux DSA

proposés (cf. Carte 4.6)

CRUES :

Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) existant

Plan de Prévention des Risques d’Inondation à mettre en place

Etude pilote de gestion des eaux pluviales
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